
 

 

 

 

 

Procès-verbal du Comité Stratégique Emploi-Formation 
 
 

 
Réunion du : 

 
Jeudi 23 novembre 2023 
 

à : 10h 
 

Présidence : 
 
M. Philippe DIALLO 
 

Présents : 

 
MME. Estelle MORIN 
 
MM. Didier ANSELME, Didier ESOR, Baptiste FAROCHE, Daniel FONTENIAUD, Sylvain 
GRIMAULT, Philippe GUYOT DE CAYLA et Franck THIVILIER 
 

Assiste à la séance :  
 
MM. Nicolas BOURDIN, Vincent CHEVALIER et Luc HERNU 
 

Excusés : 

 
MME. Marie-Christine TERRONI 
 
MM. Hubert FOURNIER, Marc KELLER, Patrick LHERMITE et Alain SARS  
 

 

I. Etat des lieux du renouvellement 
 

Baptiste FAROCHE résume aux membres du CSEF la décision de la commission de France Compétences du 29 mars 2023 

d’ajourner le Brevet d’Entraîneur de Football (BEF) et de refuser le Brevet Moniteur de Football (BMF) pour le renouvellement de 

leur enregistrement au Registre National des Certifications Professionnelles (RNCP). 

 

Depuis cette décision aux conséquences fortes sur le cœur de l’activité de l’Institut Emploi Formation du Football (IEFF) et des 

Instituts Régionaux de Formations du Football (IR2F), la Fédération Française de Football (FFF), la Direction Technique Nationale 

(DTN) et l’IEFF, en étroite collaboration avec les IR2F, ont œuvrer pour sauver ces diplômes essentiels au football français en 

agissant sur trois points : 

- L’adaptation des formations BMF/BEF pour la saison 2023/24 en anticipant les entrées en formation, en adaptant les 

règlements et en instituant un dispositif spécifique pour permettre la signature et le financement des contrats 

d’apprentissage 

- La réécriture des dossiers de demande de renouvellement du BEF et du BMF pour le Ministère des Sports et France 

Compétences par la DTN et l’IFF avec l’appui d’un cabinet de conseil pour répondre aux attentes de ces deux acteurs 

- La mise en place d’une stratégie d’échanges et de lobbying auprès des acteurs politiques et des acteurs du sport 

 

Ce plan d’actions a permis le renouvellement de l’enregistrement au RNCP du BEF pour trois ans par la commission de France 

Compétences de juillet 2023 ainsi que celui du BMF pour la même durée par la commission de novembre. Ces décisions 

récompensent le travail fourni et sont un soulagement pour l’ensemble des acteurs de la formation. Ces trois années sont une 

marque de confiance de la part de France Compétences. 

 

Néanmoins, ces renouvellements doivent être suivis de réformes ambitieuses pour éviter de futurs ajournements : 

- La réduction du nombre de diplômés BMF/BEF par saison doit se poursuivre 

- La politique Emploi doit permettre d’améliorer l’employabilité des éducateurs diplômés 



 

 

 

 

 

- L’IEFF doit mettre en place une véritable démarche de contrôle des IR2F de l’entrée en formation à la certification 

 

Le CSEF se félicite de ce dénouement et appuie le besoin de poursuivre les réformes entreprises pour assurer l’avenir.  

 

II. Etat des lieux de la volumétrie 

 

Baptiste FAROCHE rappelle aux membres du CSEF la décision prise lors de la réunion du 15 mai 2023 concernant les volumétries 

de formation.  

Le CSEF acte que les Ligues ayant dépassé les volumétries de formation actées lors des réunions du 27 janvier et du 6 avril 

2023 devront proportionnellement adapter leur volumétrie à la baisse pour la saison 2024/25.  

 

Les Ligues concernées par ce dépassement sont les suivantes : 

- Ligue de Football de Nouvelle Aquitaine : 

o 19 stagiaires BMF supplémentaires 

o 5 stagiaires BEF supplémentaires 

- Ligue de Méditerranée de Football : 2 stagiaires BEF supplémentaires 

- Ligue de Paris Île de France de Football : 2 stagiaires BEF supplémentaires 

- Ligue de Football des Pays de la Loire : 1 stagiaire BMF supplémentaire 

 

Pour rappel, les redoublants n’ont pas été comptabilisés dans la volumétrie finale de formation. Le CSEF appelle cependant les 

Ligues à mieux prévoir leur nombre de redoublants pour la saison à venir pour éviter un dépassement des volumétries avec 

redoublants. Franck THIVILIER annonce que la DTN travaille sur la qualité des tests de sélection pour mieux cibler les profils et 

ainsi éviter d’avoir trop de redoublants en fin de saison.  

 

Daniel FONTENIAUD explique que le renouvellement de trois ans du BMF et du BEF a été obtenu grâce à une relation de 

confiance établi entre la FFF et France Compétences sur la mise en place d’une véritable politique d’employabilité et de réduction 

du volume de diplômés. A ce titre, il convient de poursuivre les efforts. Deux possibilités se présentent : 

- Maintenir les volumétries décidées par le CSEF les 27 janvier et 6 avril 2023 en l’état 

- Solliciter les Ligues pour diminuer à nouveau leur volumétrie respective pour les prochaines saisons 

 

Le CSEF décide de faire respecter la volumétrie sur les saisons 2023/24 et 2024/25, avec l’adaptation proportionnelle pour les 

dépassements effectués, et de poursuivre l’appel à la réduction de la volumétrie de chaque Ligue. Le CSEF demande à l’IEFF 

d’entamer les échanges avec les Ligues. 

 

Les membres du CSEF échangent sur les moyens de faire respecter les volumétries par les Ligues avec notamment la possibilité 

de retrait de son habilitation ou d’intervenir sur les jurys d’entrée.  

 

Le CSEF détermine le calendrier suivant : 

- Entre novembre 2023 et janvier 2024, l’IEFF se rendra dans les Ligues pour échanger sur leur volumétrie respective 

lors des visites de Ligue 

- Entre décembre et janvier, l’IEFF transmettra aux Ligues les dossiers d’habilitation pour la saison 2024/25 

- En février 2024, le CSEF étudiera les dossiers d’habilitation de chaque Ligue et leur volumétrie ainsi que le modèle de 

nouvelle convention-cadre 



 

 

 

 

 

- De février à mars 2024, l’IEFF organisera la signature de ces conventions avant le lancement des inscriptions aux 

formations 

 

Nicolas BOURDIN expose la situation de l’Outre-mer qui n’a pour le moment pas été pris en compte dans la volumétrie. En 

préambule, il précise que la Nouvelle-Calédonie et Tahiti ne sont pas concernés du fait de leur statut particulier.  

Au total, les territoires ultramarins concentrent 100 000 licenciés et connaissent chacun une réalité territoriale spécifique. 

Plusieurs lignes directrices peuvent tout de même être identifiées : 

- Les clubs sont très peu professionnalisés et les taux de chômage plus importants 

- Le BEF est le diplôme phare mais peu de Ligues respectent les obligations sur la Régionale 1 

- Le BMF est mis en place sur chaque territoire (sauf Saint-Marin et Saint-Pierre-et-Miquelon) avec la particularité de 

fonctionner avec un grand nombre d’allègements du fait de la capitalisation des CFF 

Le CSEF envisage de mettre l’accent sur les Diplômes Fédéraux et d’instituer des cohortes BMF-BEF pour les profils d’éducateur 

à vocation professionnalisante et de développement. Le CSEF demande à l’IEFF et la DTN de travailler sur des volumétries de 

formation pour ces territoires en vue de la prochaine réunion de février.  

 

III. Projet du CAP des Métiers du Football 

 

Baptiste FAROCHE fait part aux membres du CSEF des travaux initiés par Ministère de l’Education Nationale pour refondre le 

CAP des Métiers du Football. Ce diplôme proposé à la base aux joueurs des centres de formation des clubs professionnels depuis 

les années 1970 est devenu désuet.  

 

Le CSEF décide que la FFF doit absolument être contributrice de ce projet de refonte et doit affiner sa position vis-à-vis de 

l’organisation de la formation du CAP des Métiers du Football. 

 

IV. Déploiement du BMF-BPJEPS 

 

Baptiste FAROCHE indique que, depuis le début de la saison 2022/23, une expérimentation a lieu en Ligue de Football des Pays 

de la Loire pour la mise en place d’une bi-qualification BMF/BJEPS en apprentissage sur deux saisons. Didier ESOR ajoute 

qu’aucun apprenti n’a pour le moment abandonné la formation et que la DRAJES est très satisfaite de l’organisation de la 

formation. 

 

A partir de 2024/25, plusieurs Ligues ont fait part de leur intérêt de rejoindre cette expérimentation en contactant leur DRAJES : 

- Ligue Auvergne Rhône Alpes de Football 

- Ligue Centre Val-de-Loire de Football 

- Ligue de Football de Normandie 

- Ligue Méditerranée de Football 

- Ligue Grand Est de Football 

 

Le CSEF considère, au vu du calendrier, qu’il existe une incertitude sur le fait que l’ensemble de ces Ligues volontaires aient la 

capacité de lancer une promotion dès 2024/25 car chaque Ligue doit corédiger avec l’IEFF un dossier d’habilitation puis prévoir 

une organisation interne avec un responsable pédagogique.  

Le CSEF demande à l’IEFF d’effectuer un tour d’horizon pour des lancements sur les saisons 2024/25 et 2025/26 lors des visites 

de Ligue.  



 

 

 

 

 

 

V. Lancement de Tout Terrain 

 

Baptiste FAROCHE annonce aux membres du CSEF le lancement de Tout Terrain et son logo, le nouveau programme de 

formation à destination de l’ensemble des acteurs du football qui succède au Programme Fédéral de Formation des Dirigeants.  

 

Tout Terrain regroupera 34 modules répartis en quatre thématiques. Les modules pourront être suivis en e-learning via le Portail 

Formation, en FOAD ou en présentiel uniquement selon les sujets abordés. Les trois fonctions clés du club (Président, secrétaire, 

trésorier) feront l’objet d’un parcours personnalisé composé de différents modules. Sylvain GRIMAULT rappelle qu’une réflexion 

est en cours sur la formation des élus et membres de commissions.  

 

Chaque module est construit par un groupe de travail regroupant des acteurs de l’IEFF, des Ligues et des élus afin de 

correspondre au mieux aux besoins des clubs.  

 

Le lancement officiel de Tout Terrain auprès du grand public sera effectué en mai 2024. 

 

VI. Compétence Emploi 

 

Luc HERNU se présente aux membres du CSEF en tant que responsable du service Emploi de l’IEFF depuis le 23 octobre. 

L’Assemblée Générale du jeudi 15 novembre 2023 a acté le changement de nom de l’Institut de Formation du Football en Institut 

Emploi Formation du Football. Un nouveau site dédié à l’Emploi dans le football est également en cours de création.  

 

Le service Emploi a prévu d’agir sur quatre priorités : 

- Observer : Observatoire et Cartographie des Métiers et de l’Emploi 

- Agir : Politique de l’Emploi et de la Formation 

- Accompagner : Parcours d’accompagnement des clubs pour la création et la pérennisation de l’emploi 

- Fédérer et mutualiser : Mutualisation de l’Emploi 

 

Concernant la cartographie des métiers et de l’emploi, le service Emploi consolide les données de la DSI et des territoires puis 

lancera des enquêtes auprès des clubs, stagiaires, apprentis, … L’objectif est d’avoir un véritable outil de pilotage en collaboration 

avec les Ligues pour mieux anticiper les besoins en formation des emplois de demain. 

 

En parallèle, une politique gouvernementale a pour objectif de créer 500 emplois d’éducateurs d’inclusion par le sport financés 

par une aide de 20 000€ par an de l’Agence Nationale du Sport pendant trois ans. L’objectif serait d’orienter certains de nos 

diplômés BMF/BEF vers ces postes avec un complément de formation sur les spécificités de l’insertion. 

 

Enfin, le service Emploi travaille à l’identification de leviers d’actions d’accompagnement des clubs afin de les aider à créer et 

pérenniser des emplois : 

- Intégrer le DLA (Dispositif Local d’Accompagnement) du CNOSF  

- Mettre en place des actions collectives avec l’AFDAS 

- Créer une bourse à l’Emploi et une communauté d’employeurs 

- Editer une vidéo de promotion du parcours vers l’emploi 

- Etendre le soutien du COSMOS pour nos clubs 



 

 

 

 

 

 

Le CSEF félicite les avancées, essentielles pour la pérennité des formations, du service Emploi. 

 

VII. Composition des Jurys 

 

Le CSEF valide les compositions des jurys suivants pour la saison 2023/24 : 

 

- BMF Apprentissage La Réunion 

 

 

 

- BEF La Réunion / Mayotte 

 

 

 



 

 

 

 

 

- BEFF 

 

 

 

- BEPF 

 

 

 

- BMF Mention Futsal / Certificat Futsal Performance  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

La prochaine réunion du Comité Stratégique Emploi Formation est prévue en février à une date à déterminer à la 

Fédération Française de Football 

 

 


